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ressortissant de l’Etat d’envoi decede dans l’Etat de residence, 
sur i’existence d’un testament du defunt et sur les heritiers, 
legataires ou reservataires.

(2) Les autorites competentes de l’Etat de residence infor- 
ment un fonctionnaire consulaire, lorsque l’ouverture dans 
I’Etat de residence d’une procedure successorale, indepen- 
damment de la nationality du de cujus au moment de son 
deces, fait ressortir que l’heritier, le legataire ou le reserva- 
taire est ressortissant de i’Etat d’envoi.

Article 35
(1) Lorsqu’un ressortissant de l’Etat d’epvoi а laisse des 

biens dans l’Etat de residence ou que, dans une procedure 
successorale, independamment de la nationalite du de cujus 
au moment de son deces, l’heritier, le legataire ou le reser- 
vataire est ressortissant de l’Etat d’envoi, un fonctionnaire 
consulaire а le droit de demander aux autorites competentes 
de l’Etat de residence de prendre des mesures de protection, 
de sauvegarde et d’administration de la succession. En con
formity avec les lois et reglements de l’Etat de residence, il 
peut preter son concours ä la mise ä execution de ces mesures 
et veiller ä la representation des heritiers, legataires ou reser- 
vataires.

(2) Dans l’exercice des fonctions deflnies au paragraphel 
du present article, un fonctionnaire consulaire peut s’adresser 
divectement aux autorites competentes de l’Etat de residence.

Article 36
,1) Aprbs la conclusion d’une procedure successorale, le 

fonctionnaire consulaire a le droit d’accepter des autorites 
competentes de l’Etat de residence les biens meubles de la 
succession ou le produit de la vente des biens meubles ou 
immeubles pour les faire parvenir ä un ressortissant de 
l’Etat d’envoi si celui-ci est heritier, legataire ou reserva- 
taire, s’il ne reside pas dans l’Etat de residence et s’il n’a 
pas participe a la procedure successorale, ni personnellement 
ni par l’intermediaire d’un representant.

(2) Les biens cites au paragraphe 1 du present article ne 
sont remis au fonctionnaire consulaire que si, en confor
mity avec les lois et reglements de l’Etat de residence, les 
dettes hereditaires et les taxes successorales sont payees 
ou garanties.

<3) La transmission et l’exportation ä l’adresse de la per- 
sonne ayant droit aux biens cites au paragraphe 1 du present 
article s’effectuent conformement aux lois et reglements de 
l’Etat de residence.

Article 37
(1) Les autorites competentes de l’Etat de residence re- 

mettent ä un fonctionnaire consulaire les objets person
nels, sommes d’argent et effets laisses par un ressortissant 
de l’Etat d’envoi, lorsque ce ressortissant est decede pen
dant un sejour temporaire dans l’Etat de residence et que 
la remise de ces biens ä un mandataire n’est pas possible.

(2) La remise et l’exportation des biens cites au para
graphe 1 du present article sont regies par les lois et regle
ments de l’Etat de residence.

Article 38
(1) Les autoritbs competentes de l’Etat de residence infor- 

ment par ecrit un fonctionnaire consulaire des cas ou il est 
necessaire de designer un tuteur ou curateur pour un ressor
tissant de l’Etat d’envoi qui reside ou sejourne dans l’Etat de 
residence.

(2) S’il s’agit de ddsigner un tuteur ou curateur pour un 
ressortissant de 1’Etat d’envoi, le fonctionnaire consulaire a le 
droit de s’adresser aux autorites competentes de l’Etat de 
residence et de proposer une personne qualifiee pour agir en 
tant que tuteur ou curateur.

Article 39
(1) Un fonctionnaire consulaire a le droit de contacter et 

de rencontrer un ressortissant de l’Etat d’envoi, de lui preter 
assistance dans ses rapports avec les autorites de l’Etat de 
residence, de lui preter son concours dans les affaires traitees 
par ces autorites, et de lui procurer le soutien d’un avocat ou 
d’une autre personne ainsi que d’un interprets

(2) L’Etat de residence ne limite en aucune maniere ni les 
rapports d’un ressortissant de l’Etat d’envoi avec le poste con
sulaire ni son acces ä celui-ci.

(3) Les autorites de l’Etat de residence aident le fonction
naire consulaire ä obtenir des renseignements sur des person- 
nes qui ont la nationalite de l’Etat d’envoi, afin que le fonc
tionnaire consulaire puisse contacter ou rencontrer ces ressor- 
tissants.

Article 40
(1) Les autorites competentes de l’Etat de residence infor- 

ment un fonctionnaire consulaire de l’arrestation provisoire, 
de la mise en etat d’arret ou de toute autre mesure de restric
tion de la liberte personnelle d’un ressortissant de l’Etat d’en
voi dans l’Etat de residence. Cette information est don nee 
dans les cinq jours qui suivent l’arrestation provisoire, la mise 
en etat d’arret ou toute autre mesure de restriction de la 
liberte personnelle du ressortissant.

(2) Un fonctionnaire consulaire a le droit d’aller voir et 
d’entretenir des contacts avec un ressortissant de l’Etat d’en
voi qui est en arrestation provisoire ou en etat d’arret, qui 
est soumis ä une autre forme de restriction de sa liberte per
sonnelle ou qui expie une peine privative de liberte dans 
l’Etat de residence. Les visites sont autorisees dans les 8 jours 
qui suivent 1’arrestation provisoire, la mise en etat d’arret ou 
toute autre mesure de restriction de la liberte personnelle du 
ressortissant. Ces visites peuvent se repeter ä des intervalles 
raisonnables.

(3) Les autorites competentes de l’Etat de residence infor- 
ment le ressortissant concerne de l’Etat d’envoi des droits qui 
lui sont reconnus par le present article.

(4) Les droits vises dans le present article sont exerces en 
conformity avec les lois et reglements de l’Etat de residence, 
a condition que ceux-ci n’annulent pas lesdits droits.

Article 41
(1) Un fonctionnaire consulaire a le droit de preter assis

tance et secours aux navires de l’Etat d’envoi se trouvant 
dans un port, dans les eaux territoriales et interieures de 
l’Etat de residence.

(2) Un fonctionnaire consulaire peut communiquer avec les 
navires de l’Etat d’envoi et se rendre ä bord des que ces navi
res ont regu l’autorisation pour la libre circulation dans le 
pays.

(3) Le capitaine et les membres de l’equipage des navires 
de l’Etat d’envoi peuvent entrer en contact avec un fonction
naire consulaire. Us peuvent se rendre au poste consulaire si 
les lois et reglements de l’Etat de residence les у autorisent.

(4) Dans l’exercice de ses fonctions, un fonctionnaire consu
laire peut demander aux autorites competentes de l’Etat de 
residence d’accorder aide et assistance dans toute question 
concernant un navire de l’Etat d’envoi, le capitaine, les mem
bres de l’equipage, les passagers et la cargaison.

Article 42
(1) Un fonctionnaire consulaire a le droit:

1. sans prejudice des droits des autorites de l’Etat de resi
dence, de faire des enquetes concernant les incidents sur- 
venus ä bord du navire de l’Etat d’envoi au cours de la 
traversee et d’interroger le capitaine et les membres de 
l’equipage;

2. sans prejudice des droits des autorites de l’Etat de resi
dence, de regier toute contestation entre le capitaine et 
un membre de l’equipage, у compris les contestations rela
tives au salaire et au contrat d’engagement maritime;


